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Annexe - Projet de délibération n°2022-02-04 
Avis de la commune de Francheville sur le projet du dossier d’enquête publique 

relatif à la Modification n°3 du PLU-H de la Métropole de Lyon   
 

 Plan de l’arbre oublié au sein de l’EBC sur la parcelle cadastrée CC 32  

 

 

 

 Demandes de corrections au sein du Projet du Rapport de Présentation de Francheville :  
 

- P11/99 : Il est indiqué que « la partie bâtie (historique et récente) de la grande propriété de la 
Salette est classée en Urm2a ». La commune souhaite que ce classement Urm2a sur le bâti soit 
reporté graphiquement sur le plan de zonage sur l’ensemble du bâti ancien et récent comme 
spécifié dans le rapport. En effet la maison historique du gardien n’a pas été intégrée 
graphiquement à ce zonage comme le reste des bâtiments historiques.  

- p11/99 : Les éléments concernant la marge de recul des 7 mètres par rapport à l’avenue du 
Chater n’a pas été inscrite dans le bon paragraphe ;  

- p11/99 : Etant donné que l’activité hospitalière n’est plus présente, préciser que le zonage est 
liée à l’activité hospitalière historique ;   

- p21/99 : Indiquer que les emplacements réservés sont modifiés et non créés et l’inscription de 
nouveaux SMS sur toutes les centralités de la commune ;  



- p24 et p25 /99 : Les plans de l’OAP sont illisibles et difficilement exploitables ;  
- p73/99 :  Le linéaire artisanal et commercial sur la parcelle BR 72 doit être positionné sur les 

commerces situés à l’angle de la grande rue et de l’allée de l’hôtel de ville et non sur la grande 
rue  + sur les commerces situés allée de l’hôtel de ville (parcelles BR 73 et BR 70);  

- p87/99 : faute de frappe « chemin de Chantegrillet » et non pas « chantelgrillet »  
 
 

 Demandes de clarification du règlement du PLU-H :  
 

Zone Upp :  
1.2 - Les destinations des constructions, usages des sols et natures d'activités soumis à conditions  
1.2.1 - Dans la zone UPp, à l'exception du secteur UPpa : sont autorisés, les constructions, installations 
et usages des sols suivants à condition qu'ils soient compatibles avec les caractéristiques, les 
contraintes du site et de l’environnement naturel et bâti dans lequel ils s’insèrent :  
b. Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU-H : 
[…] - l'extension des constructions à destination d'habitation, dans la limite de 20% de la surface de 
plancher existante à la date d’approbation du PLU-H et sans pouvoir dépasser 50 m² soit de l'emprise 
au sol, soit de la surface de plancher ; 
 
Dans le cas de construction comprenant uniquement de l’emprise au sol, il est difficile de savoir s’il 
faut calculer l’emprise au sol à partir de la surface de plancher de la construction ? Cette règle n’est 
pas claire.  
 
 
Zone AU :  
1.2 - Les destinations des constructions, usages des sols et natures d'activités soumis à conditions Sont 
seuls autorisés, les constructions, installations et usages des sols suivants :  
a. Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU-H : « […] - l'emprise au sol existante, 
à la date d’approbation du PLU-H, de plus de 20% pour les constructions ayant une autre destination. 
 
Cette phrase est à clarifier afin de savoir si l’emprise au sol des constructions à destination d’habitation 
n’est pas limitée ou s’il n’est pas du tout possible de créer d’emprise au sol pour la destination 
habitation ? Dans le dernier cas, cela implique qu’en cas de création de surface de plancher l’extension 
doit se faire uniquement par surélévation sans créer d’emprise ou concerne la transformation de 
garage en pièce de vie par exemple ? 
 
 
 




